










27 INDICATEURS REGIONAUX D’AMELIORATION DES CONDITIONS DE VIE

� L’irrigation localisée : 50% soit une superficie de 
135 085 ha. Selon le programme présidentiel 
(2009–2014), cette superficie sera portée à 
200 000 hectares à l’horizon 2014. 

� L’irrigation par aspersion : 32% soit une superficie de
111 539 ha. 

� L’irrigation par système gravitaire amélioré : 28%
soit une superficie de 97 788 ha.

Le rythme d’installation d’équipements d’économie
d’eau portera la superficie totale équipée à 
420 000 hectares à la fin du XIème Plan. Ces superficies
participent à raison de 37% dans la valeur ajoutée du
produit agricole national.

SUPERFICIE ÉQUIPÉE EN TECHNIQUES D'ÉCONOMIE D'EAU EN 2009

L’irrigation par systéme de gravitaire amélioré

L’irrigation par aspersion

L’irrigation localisée

29%

32%

39%
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SOL

Les ressources en sol en Tunisie se caractérisent par
leur sensibilité à la dégradation et leur vulnérabilité,

sous l’effet des conditions climatiques, des techniques cul-
turales pratiquées aux dépens des forêts et des parcours
dans le centre et le sud, et des modes d’exploitation ina-
daptés. Tous ces facteurs ont concouru à l’amplification du
phénomène de la dégradation des sols, ce qui a nécessité
la mise au point de plans et de stratégies pour lutter
contre ce phénomène tels que les travaux de conservation
des eaux et du sol (CES) et le Plan d’Action de Lutte Contre
la Désertification (PANLCD).

TRAVAUX DE CONSERVATION DES EAUX ET DU SOL

Les principaux travaux de CES en 2009 se présentent
comme suit :

� Aménagement de 47720 Ha des bassins versants
qui touche les 24 gouvernorats, dont le gouvernorat
de Kasserine qui a enregistré le taux le plus élevé qui
est de l’ordre de 14% correspondant à 6928 Ha,
compte tenu de la vulnérabilité assez prononcé du
terrain, l’importance de la pluviométrie, sa forte
pente et la dégradation de son couvert végétal à
cause du surpâturage et l’utilisation des techniques
agricoles non appropriées. Suivi de Kairouan qui a
concentré environ 10% des travaux, puis de
Médenine avec 8%.

� L’entretien et la maintenance qui visent la préserva-
tion des travaux de CES réalisés et d’en prolonger
autant que possible la durée de vie, ont concerné
35340 Ha (contre 29097 Ha en 2006), soit 13.5%
pour Kasserine suivi de 11% pour Gafsa et 10% pour
Gabes.

� Les techniques douces : Les travaux ont concerné
plus particulièrement les gouvernorats de Béja avec
510 Ha, l’Ariana avec 300 Ha et Nabeul avec 25 Ha,
ce qui donne seulement 835 ha qui ont été aména-
gés (contre 496 Ha en 2006), en raison de la non
disponibilité des terres céréalières, et des difficultés
rencontrées pour assurer la fixation de ces travaux,
en raison de la densité des pâturages.

TRAVAUX DE CES EN HA POUR L'ANNÉE 2009
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� La création de 375 ouvrages de fixation des cours
d’eau construits pour minimiser la sédimentation
dans les lacs et les barrages. Ces ouvrages sont
plus importants dans le gouvernorat de Kasserine
avec 53 unités suivi de Gabes avec 39 unités.

� La création de 211 ouvrages de recharge des
nappes contre 256 unités en 2006. Ces ouvrages
ont concernés principalement les gouvernorats de
Kasserine avec 54 ouvrages et de Médenine avec
30 ouvrages.

Le Commissariat Régional au Développement
Agricole à Siliana, a entamé, depuis la fin de l'année
2009, la réalisation d'un projet de gestion des bas-
sins des oueds qui s'étend sur cinq ans.

Les interventions programmées touchent 54 ima-
das des délégations de Bargou, Siliana Sud, Kesra,
Makthar, Rouhia, Laroussa, Bouarada, Gaafour et
Bourouis. 

Les deux plans nationaux pour la Conservation de
l'Eau et du Sol, pour les périodes 1991/2001 et
2002/2011, ont permis au gouvernorat de Siliana:
l'entretien de 270.000 hectares sur un total de
300.000 hectares de terres menacées par l'éro-
sion, et la construction de 38 barrages et 232 lacs
collinaires. La capacité de rétention d'eau de ces
ouvrages dépasse les 80 millions de mètres cubes
d'eau de ruissellement destinés à l'irrigation.

TRAVAUX DE CES EN UNITÉ POUR L’ANNÉE 2009
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TRAVAUX DE CONSERVATION DES EAUX ET DU SOL

Aménagement 
des Bassins Versants

Entretien 
et maintenance
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FORÊTS ET PARCOURS

Les systèmes forestiers et pastoraux occupent une
place privilégiée dans la politique environnementale de

la Tunisie, cela grâce aux différentes fonctions qu’ils 
remplissent : économique, écologique et sociale. 

1- TAUX DU COUVERT VÉGÉTAL

Plusieurs stratégies et programmes ont été appliqués
dans le but de réhabiliter et améliorer le secteur fores-
tier qualitativement et quantitativement. Le graphique
ci-dessous reflète l’amélioration notable enregistrée
depuis l’indépendance jusqu’à 2009.

Par ailleurs, le Programme Présidentiel (2009-2014),
vise à améliorer le taux du couvert végétal, pour le por-
ter à 16% à l’horizon 2020, à travers la réalisation de
250 mille hectares de reboisement forestier et pasto-
ral, sur la base d’une moyenne annuelle de 27 mille
hectares, à partir de 2012.

Ce taux a atteint en 2009, 13.04% alors qu’il ne
dépassait guère les 4% en 1956 et les 9 % en 1994. 

2- SUPERFICIE DES PLANTATIONS FORESTIÈRES

ET PASTORALES
La répartition géographique des réalisations des plan-
tations forestières et pastorales de la saison
2008/2009 se présente comme suit :

TAUX DU COUVERT VÉGÉTAL
RÉPARTITION DES RÉALISATIONS DU REBOISEMENT PAR GOUVERNORAT

DURANT LA SAISON 2008/2009
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Le gouvernorat de Siliana a enregistré le taux le plus
élevé en matière de reboisement forestier avec 
674 Ha, suivi de Jendouba 522 Ha puis de Sidi Bouzid
443 Ha, celà est due essentiellement à 3 facteurs :
l’existence de forêts dans ces gouvernorats, la disponi-
bilité de terres aptes à la reforestation et la disponibi-
lité de moyens matériels et humains. La superficie
totale du reboisement forestier a atteint en 2009, les
11249 Ha.

Quant aux plantations pastorales elles ont atteint les
6855 ha en 2009, ces plantations sont concentrées
par ordre d’importance dans les gouvernorats du Kef
avec 295 Ha, de Sfax avec 285 Ha et de Siliana avec
238 Ha.

3- SUPERFICIE DES AIRES PROTÉGÉES

Afin d’assurer la protection des écosystèmes fores-
tiers et pastoraux , la préservation de la diversité biolo-
gique et son enrichissement ; il a été procédé à la créa-
tion d’un réseau de zones protégées composées de 8
parcs nationaux et de 20 réserves naturelles dont 4
réserves naturelles ont été crées en 2009, celles-ci
sont : oued edkouk à Tataouine, jbal bint Hamed à
Jendouba, jbal essedine au kef et ethalja à Gafsa.

Et dans le cadre du renforcement du réseau national
des zones protégées, 9 nouvelles régions ont été choi-

sies pour la création de parcs nationaux et 7 autres
régions pour la création de réserves naturelles. Voir
tableau ci-dessous :
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Parcs Nationaux

Nom du Parc

Jbal Orbata 5367 Gafsa

Superficie (Ha) Gouvernorat

Jbal Essarj 1720 Séliana et Kairouan

Jbal Mrilla 16249

Droumes 8000 Tozeur

Jbal Zaghdoud 1792 Kairouan

Sanghar-jabess 287000 Tataouine

Jbal Chitana 10600 Bizerte et Béjà

Jbal Zaghouan 2024 Zaghouan

Oued Zen 6700 Jendouba

Superficie totale 339 452 Ha

Kasserine et
Sidi Bouzid
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Ainsi, la superficie des zones protégées est passée de
3.61% de la superficie de la Tunisie  à environ 7% en
2009. Ces réalisations s’inscrivent dans le cadre des
efforts de la Tunisie pour atteindre la moyenne 
mondiale prédéfinie par la Convention sur la
Biodiversité qui est de 10%.

D’autre part et en vue de consolider et de valoriser les
composantes des parcs nationaux, il a été proposé
d’augmenter le taux des zones protégées par rapport
à la superficie totale des forêts de 17% à 20% à 
l’horizon 2024.

Jbal hammamet 1168 Nabeul

Houdh oued gabes 765 Gabes

Jbal rayhana 2000 Sidi Bouzid

Kaf errai 1727 Séliana

Jbal el ghoura 2539 Jandouba

El kanna 5000 Sfax

Superficie totale 15 521 Ha

Réserves Naturelles

Nom de la réserve

Malleg jbal essaif 2322 Le Kef

Superficie (Ha) Gouvernorat

RESERVES NATURELLES ET PARCS
NATIONAUX EN TUNISIE
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CULTURE BIOLOGIQUE

Le secteur de l’agriculture occupe une place privilégiée
dans le tissu économique et social, il a contribué, à

9.7% du produit intérieur brut (PIB) en 2008, l’Etat lui a
accordé une attention particulière tout au long des Plans
de Développement antérieurs durant lesquels il a fait l’ob-
jet d’un intérêt particulier concrétisé par la mise en place
d’une politique agricole globale visant l’amélioration de
l’efficacité du secteur et son rendement en matière de
préservation des ressources naturelles.

Le secteur agricole est considéré comme un secteur vital
dans l’économie nationale, car il assure la sécurité 
alimentaire des citoyens et contribue à la réalisation des
équilibres économiques, à la création d’emplois et la pro-
motion des zones rurales dans diverses régions du pays.

Un des éléments clées de la croissance agricole est le sec-
teur de l'agriculture biologique ; il s’agit d’un modèle d'agri-
culture qui repose sur la rotation des cultures, les agents
de lutte biologique, le non-recours ou le recours très limité
aux engrais synthétiques et aux pesticides. La Tunisie a
reconnu que le domaine de l'agriculture biologique dispo-
sait d'un fort potentiel en matière d'exportation. 

Ainsi, dans le cadre de ses efforts visant à se faire une
place sur le marché international des produits alimentai-
res biologiques, la Tunisie n'a cessé d'augmenter au cours

des dix dernières années la superficie de terres agricoles
biologiques cultivées selon des méthodes naturelles
approuvées.

Ainsi, la Tunisie est devenue un acteur clée de l'agricul-
ture biologique et se situe au deuxième rang à l'échelle
africaine et à la 24ème place au classement mondial en
matière de production biologique.

EVOLUTION DES SUPERFICIES DES CULTURES

BIOLOGIQUES
Au cours des dernières années, la production biologique a
connu une forte augmentation, passant de 9 000 tonnes
en 2002 à 170 000 tonnes en 2008. 
Cette augmentation de la production va de pair avec la
superficie des terres cultivées : le nombre d'hectares 
cultivés est passé de 16500 ha en 2001 à 285000 ha
en 2008.

EVOLUTION DES SUPERFICIES AGRICOLES ET DU NOMBRE

D’AGRICULTEURS 1997-2008
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Le secteur de l'agriculture biologique couvre plusieurs
types de cultures en 2008: 

� 115000 hectares sont consacrés à la culture 
d'oliviers, 

� 6000 hectares aux arbres fruitiers, 

� 6000 hectares sont consacrés à la culture de 
plantes aromatiques et médicinales,

� 1000 hectares pour la culture de palmiers, 

� 2000 hectares pour la culture céréalière,

� 155000 hectares sont réservés à la forêt et au 
parcours.

Dans le cadre du Programme Présidentiel (2009-2014),
cette superficie devrait augmenter de plus de 40% et
atteindre les 500000 hectares répartie entre les 
gouvernorats comme le montre les cartes suivantes :

SUPERFICIE BIOLOGIQUE CULTIVÉE PAR TYPE DE CULTURE EN 2008
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RÉPARTITION DES SUPERFICIES DES CULTURES BIOLOGIQUES

Superficie totale : 16533 Ha

2001 2005 2014

Superficie en Ha

Superficie totale : 215000 Ha Superficie totale programmée : 503740 Ha

< 100
100-1000

1000-3000

3000 - 10000
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Dans le cadre du suivi du Programme Présidentiel
2009-2014 pour l'impulsion du secteur de l'agriculture
biologique, les mesures ont porté essentiellement sur :

� L’Augmentation du plafond de la subvention annuelle
consacrée au contrôle et à la certification en faveur
des producteurs membres des groupements de
développement, des coopératives et des 
groupements professionnels, de 5 mille à 10 mille
dinars par an. 

� L’institution de ''la semaine du produit biologique 
tunisien'', qui aura lieu chaque année. 

� L’organisation de campagnes promotionnelles à 
l'intérieur et à l'extérieur, le soutien de la participation
aux foires internationales et l'organisation de 
rencontres de partenariat pour faire connaître les
produits biologiques tunisiens. 

� L’élaboration d'une étude pour la mise en place d'une
stratégie de promotion de produits biologiques sur
les marchés intérieurs et extérieurs ciblés. 

� La mise en place d'un programme de développement
de l'exploitation des produits biologiques dans 
le secteur touristique. 

� La création d'une commission nationale pour la 
programmation, l'évaluation et le suivi des travaux de
recherche ayant trait à l'agriculture biologique. 

� L’élargissement de l'expérience du réseau des écoles
des champs dans les principales zones de production.

� Le développement du centre régional de recherche
en horticulture et agriculture biologique par la 
création en son sein d'un laboratoire national de 
recherche en agriculture biologique. 

� La création de cellules chargées des produits 
biologiques au sein des groupements professionnels
des fruits, des légumes, des viandes rouges et des
produits laitiers.
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ENERGIES RENOUVELABLES

Le secteur de l’énergie est considéré parmi les 
principaux secteurs stratégiques en raison notam-

ment de sa relation directe avec le développement 
économique et social. 

Sur le plan national, le secteur de l’énergie s'est 
distingué par son dynamisme dans les domaines de la 
prospection, de l’exploration et du développement.
Parmi les résultats enregistrés en 2009, dans le cadre
de la mise en œuvre du programme quadriennal de
maîtrise de l’énergie 2008-2011, on peut citer :
• L’intensité énergétique qui est passée de 0.315

TEP/millions DT en 2008 à 0.309 TEP/millions DT
en 2009, soit une diminution de 2%.

• La demande énergétique a de son côté diminué de
12.3% en 2009 soit environ 1100 mille TEP par rapport
à l’intensité énergétique de l’année 2004.

L’année 2009 est considérée comme étant l’année de
la promotion des énergies renouvelables et des 
énergies de substitution. Des mesures présidentielles
ont été prises notamment pour le développement de 
l’énergie solaire photovoltaïque, l’énergie éolienne ainsi
que pour la promotion de nouvelles sources d’énergie
dont le bio-carburant.

1-SUPERFICIE DES CHAUFFE-EAUX SOLAIRES

Les nouveaux encouragements ont été attribués pour
l’utilisation des chauffes-eaux solaires dans le secteur
de l’habitat. Ces encouragements consistent à
octroyer des subventions pour l’acquisition de 
chauffe-eau solaires ainsi que des crédits bancaires en
faveur des personnes souhaitant acquérir ce type 
d’équipements. Les crédits sont remboursés par le
biais des factures de consommation de l’électricité.
Grâce à ce programme, il a été procédé, en 2009, à
l’installation de près de 80 mille mètres carrés de cap-
teurs solaires pour le chauffage de l’eau, ce qui porte
les réalisations globales dans ce domaine à environ
400 mille mètres carrés.

Ces superficies de capteurs solaires pour le chauffage
de l’eau, vont atteindre 740 mille mètres carrés à la fin
du programme quadriennal de la maîtrise de l’énergie
(2008-2011), qui vise en effet l’installation de 
390 mille mètres carrés de capteurs solaires pour le

EVOLUTION DE LA CONSOMMATION DE L’ÉNERGIE PRIMAIRE
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chauffage de l’eau dans le secteur de l’habitat et 
60 mille mètres carrés dans le secteur des services. 

Ces superficies des panneaux solaires pour le chauffage
de l’eau se répartissent différemment entre les gouverno-
rats, soit une prédominance des gouvernorats de Sfax
avec 18%, du Grand Tunis avec 12% et de Medenine avec
9%. Comme le montre le graphique suivant :

SUPERFICIE DES CHAUFFE-EAUX SOLAIRES
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ETAT DES INSTALLATIONS SOLAIRES PAR ANNÉE ET PAR GOUVERNORAT

1997 2006 2009

Superficie des capteurs 
( en m2)

< 350
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2-NOMBRE DE FOYERS RURAUX ÉLECTRIFIÉS

PAR L’ÉNERGIE SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE

Pour ce qui est de l’utilisation de capteurs photovoltaï-
ques, on note la poursuite du programme national
d’électrification rurale au moyen de l’énergie solaire qui
intéresse les zones qui ne sont pas couvertes, à moyen
terme, par l’électricité. Jusqu’à 2009, il a été procédé
à l’électrification par l’énergie solaire de prés de
13114 habitations réparties suivant les gouvernorats
comme le montre le graphique suivant :

Vu que le taux national de branchement en courant
électrique est passé de 25% en 1966 à 99.5% en
2009, le recours à cette forme d’électrification est
limité à quelques localités isolées comme le montre ce
graphique :

NOMBRE DE FOYERS RURAUX ÉLECTRIFIÉS PAR

L’ÉNERGIE SOLAIRE PHOTOVOLTAÎQUE
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Tunis

Sousse
Monastir

Méhdia

Kélibi
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Gabés
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Gafsa

Béja
Jendouba

Le Kef

Manouba
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